
PRESTATAIRE DE SERVICE
PROTECTION CIVILE
PROTECTION CIVILE DU RHÔNE
158 avenue Francis de Pressensé

69200 VENISSIEUX

Tel.: 06 35 28 90 93

formation@protectioncivile69.org

ORGANISME CERTIFICATEUR
Fédération Nationale de Protection Civile

Tour Essor - 14 rue Scandicci

93500 PANTIN

CONVENTION N°93311 DU 01/09/2023

Proposition valable trois mois
Tarifs exonérés de TVA (article 261-4-4-a du CGI)

--------------------

Numéro de déclaration : 11921576392 (92)
Siret : 785 388 687 00044

Mairie de Corbas
Place Charles Jocteur
69960 Corbas

LIBELLÉ DÉTAIL CONVENTION

FORMATION : Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1)

RÉGLEMENTATION : Arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement
« prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

PROGRAMME : Cf. pièce-jointe ;

FORMATEUR : Formateur de la Protection Civile titulaire du certificat de compétences de formateur en prévention et secours civiques (ou
équivalent), à jour de formation continue ;

DIPLÔME : Ce certificat de compétences est délivré aux personnes qui ont : - participé à toutes les phases de la formation ; - fait réaliser
ou réalisé tous les gestes de premiers secours au cours des phases d’apprentissage pratique ; - participé une fois au moins,
comme sauveteur, à une activité d’application ;

SESSION : Une session

PRÉ-REQUIS : Être âgé d'au moins 10 ans (sous autorisation parentale) et présentation d'une pièce d'identité ;

LIEU : Place Charles Jocteur - 69960 - Corbas ;

DURÉE : 7 heures minimum de face à face pédagogique, en présentiel ;

DATES / HORAIRES : Le 28/11/2023 de 09:00 à 17:00 avec une pause méridienne d'une heure.

TARIF : 600,00€

TOTAL : 600,00€

MONTANT EXONÉRÉ DE T.V.A. ART 261-4-4-A DU CGI

FAIT À VENISSIEUX, LE 01/09/2023, EN UN EXEMPLAIRE POUR CHACUNE DES PARTIES.

PROTECTION CIVILE
FRANÇOIS RICHEZ

 
PROTECTION CIVILE PROTECTION

CIVILE DU RHÔNE
JANIN THOMAS

 
POUR LE DEMANDEUR,
DATE, SIGNATURE, CACHET
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